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tement. Les voeux monastiques furent abolis, les congre-

galions supprimees.
Par la Constitution civile du clerge, 1a Consliltuanie

essaya de fonder une ZKglise nationale independanie du
pape : les 6veques et les cures etaient nommes par les
electeurs; Vinstallation des 6vöques &amp;iait faite par les
archevöques; celle des cures, par l’6v6que; les eveques
et les cur6s devaient preier serment, non seulement 3 la
Constitution polilique, mais encore ala Conslitution civile
(27 novembre 1790). Les deux tiers refuserent; de sorte
que le clerge de France se trouva parlage en deux classes:
les pretres constifulionnels ou asserment&amp;s, qui avalent
prete serment,—lespreiresrefraclaires,quiavaientrefuse
de preter ce serment.

IV. — Bonecilusion.

Les hommes de 1789 ont accompli une guvre immense,
quileur a en partie surv6cu. Ils ont detruil Vancien regime
et fonde l’ordre social au milieu duquel nous vivons. Les
principes de la souverainele nalionale et de la separalion
des pouvoirs sont restes les fondements de l’ordre poli-
lLique moderne. Les divisions administratives n’onl pas
change depuis la Revolution.

Mais les reformes politiques et religieuses de la Consli-
tuante presentaient bien des defauts. La Conslitution
de 1791, qui d6sarmait le pouvoir royal et qui affaiblissail
le gouvernement central, ne pouvait durer : VAssemblte
s’empara du pouvoir ex6cutif et l’anarchie regna dans les
departements. — La Constitution civile du clerge divisa
les catholiques et ajouta les haines religieuses aux passions
poalitiques.

Sujets de devoirs ct de composition. — 1, Qu’entend-on par
prineipes de 1789? — 2. Exposer la Constilution de 1791. — 3. Les
reformes de la Consütuante.


